
Chères Présidentes, chers Présidents,

L’Apel départementale des Yvelines souhaite participer financièrement 
à hauteur de 25 euros par enfant au coût du Frat de Jambville qui se 
déroulera du 3 au 6 juin 2022. Cette prise en charge est subordonnée à 
la communication préalable aux parents du montant de la subvention 
déduite du prix total.

Nous avons donc besoin de connaître le nombre d’élèves de vos 
établissements qui participent au Frat 2022.

Nous avons fixé la date limite de réception des réponses au 28 février 
2022. Vous devrez nous faire parvenir le listing des participants signé  
soit par le chef d’établissement, soit par le responsable pastorale et le 
président d’Apel. 

Merci de nous donner ces informations à l’adresse mail  suivante : 
apel78@orange.fr
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